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PADDLE  - Murianette

Vous avez inscrit votre enfant à l’activité  PADDLE, pour les matinées au centre de loisirs de Murianette (voir les dates sur votre espace famille) et nous vous remercions de votre confiance.
Départ :
- de la Villa Arthaud - 11 avenue Jean Perrot à Grenoble : entre 8h00 et 8h35 avec la navette
- de Murianette – 85 rue Jean Pierre Raffin Dugens Murianette : entre 8h00 et 9h00

Retour prévu sur le centre : - 12h 10,  à Murianette.
		                 - 17 h 35, à la Villa Arthaud (Navette).
Equipement :

· Nous vous conseillons d'équiper votre enfant d'une tenue pratique : tenue de sport pour toutes les activités, vêtement qui sèche vite synthétique de préférence : vêtements de bains, affaires de réchange, serviettes, crème solaire. Casquette et lunette avec cordon sur l'eau sinon pas de lunette.
· Chaussure fermées obligatoires même sur les activités d'eaux : Chaussures pour aller dans l’eau/chaussures de sport.
· Tenue de sport pour toutes les activités, vêtement qui sèche vite synthétique de préférence.
· Casquette et lunette avec cordon sur l'eau sinon pas de lunette.
· Pour toute question contactez la direction du centre de loisirs de Murianette : 06 01 80 56 97 
Au programme :

Les enfants se rendent tous les jours à la base nautique du bois français pour débuter l’initiation au Paddle. Le Paddle, est une activité nautique accessible à tous, et permet de profiter de l’eau et de la sérénité. Les enfants sont debouts sur une planche et équipés d'une pagaie. Une activité pour débutants et expérimentés, qui allie plaisir, détente et bien-être.  Chaque jour ils pourront pratiquer et se perfectionner sur la semaine. Ils seront au nombre de 7 et encadré par un animateur et des éducateurs sportifs spécialisés. 

Informations  :

· Faire passer le brevet des 25 mètres dans une piscine municipale, avec immersion temporaire de la tête sous l’eau et présenter le certificat à l’Accueil de loisirs. 
· Réaliser un test anti-panique dans l’eau dans une piscine municipale à montrer lors de la venue au centre. 

Accueil complémentaire :

Si vous avez inscrit votre enfant aux activités et au repas ils mangeront sur l’accueil de loisirs après l’activité. Si vous voulez qu’ils restent la journée sur l’accueil de loisirs il faut bien les inscrire à l’activité spécialisée et rajouter repas+après-midi. 

Contact responsable :

COTTIN Guillaume : 06 01 80 56 97 
FACTURE
Votre règlement doit nous parvenir à l’inscription.
ATTENTION : Les  modifications et annulations sont possibles uniquement jusqu’au 12 juin pour les stages de juillet et 31 juillet pour la session d’août.



Nous vous souhaitons d'agréables vacances.
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